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Loi du 15 janvier 2001 portant approbation de la Convention de l’Organisation de coopération et de
développement économiques du 21 novembre 1997 sur la lutte contre la corruption d’agents
publics étrangers dans les transactions commerciales internationales et relatif aux détournements,
aux destructions d’actes et de titres, à la concussion, à la prise illégale d’intérêts, à la corruption
et portant modification d’autres dispositions légales.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Notre Conseil d’Etat entendu;
De l’assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 14 décembre 2000 et celle du Conseil d’Etat du 22 décembre 2000

portant qu’il n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Chapitre 1: Approbation de la Convention

Article I
Est approuvée la Convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions

commerciales internationales, adoptée par la conférence de l’OCDE le 21 novembre 1997.

Article II
Le ministre ayant la Justice dans ses atttributions et le procureur général d’Etat, agissant dans le cadre de leurs

attributions légales respectives, sont désignés comme autorités responsables pour les missions visées à l’article 11 de
la Convention.

Chapitre 2: Modifications apportées au Code pénal et au Code d’instruction criminelle

Article III

Les articles 240 et 241 du Code pénal sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:

Du détournement

Art. 240. Sera punie de la réclusion de cinq à dix ans toute personne dépositaire ou agent de l’autorité ou de la force
publiques, ou chargée d’une mission de service public, qui aura détourné des deniers publics ou privés, des effets en
tenant lieu, des pièces, titres, actes, effets mobiliers qui étaient entre ses mains, soit en vertu, soit à raison de sa charge.

De la destruction d’actes et de titres

Art. 241. Sera punie de la réclusion de cinq à dix ans toute personne dépositaire ou agent de l’autorité ou de la
force publiques, ou chargée d’une mission de service public, qui aura méchamment ou frauduleusement détruit ou
supprimé des actes ou titres dont elle était dépositaire en cette qualité, ou qui lui avaient été communiqués à raison
de sa charge.

Article IV
Les articles 243 à 253 du Code pénal sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:

De la concussion
Art. 243. Toute personne, dépositaire ou agent de l’autorité ou de la force publiques, toute personne chargée

d’une mission de service public, qui se sera rendue coupable de concussion, en ordonnant de percevoir, en exigeant
ou recevant ce qu’elle savait n’être pas dû ou excéder ce qui était dû pour droits, taxes, impôts, contributions, deniers,
revenus ou intérêts, pour salaires ou traitements, sera punie d’un emprisonnement de six mois à cinq ans, et pourra
être condamnée en outre, à l’interdiction du droit de remplir des fonctions, emplois ou offices publics.

La peine sera la réclusion de cinq à dix ans, si la concussion a été commise à l’aide de violence ou menaces.
Sera punie des mêmes peines, toute personne, dépositaire ou agent de l’autorité ou de la force publiques, ou

chargée d’une mission de service public, qui aura accordé sous une forme quelconque et pour quelque motif que ce
soit une exonération ou franchise des droits, contributions, impôts ou taxes publics, en violation des textes légaux ou
réglementaires.

La tentative des délits prévus aux alinéas 1er et 3ième du présent article est punie des mêmes peines.
Art. 244. Les infractions prévues par le présent chapitre seront punies, en outre, d’une amende de 20.000 francs

à 5.000.000 francs.
Ces peines seront appliquées aux préposés ou commis des personnes, dépositaires ou agents de l’autorité ou de la

force publiques, ou chargées d’une mission de service public, d’après les distinctions établies ci-dessus.

De la prise illégale d’intérêts
Art. 245. Toute personne, dépositaire ou agent de l’autorité ou de la force publiques, toute personne chargée

d’une mission de service public ou investie d’un mandat électif public, qui, soit directement, soit par interposition de
personnes ou par actes simulés, aura pris, reçu ou conservé quelque intérêt que ce soit dans les actes, adjudications,
entreprises ou régies dont elle avait, au temps de l’acte, en tout ou en partie, l’administration ou la surveillance ou qui,
ayant mission d’ordonnancer le paiement ou de faire la liquidation d’une affaire, y aura pris un intérêt quelconque, sera
punie d’un emprisonnement de six mois à cinq ans, et d’une amende de 20.000 francs à 5.000.000 francs, et pourra, en
outre, être condamnée à l’interdiction du droit de remplir des fonctions, des emplois ou offices publics.



699
La disposition qui précède ne sera pas applicable à celui qui ne pouvait, en raison des circonstances, favoriser par sa
position ses intérêts privés et qui aura agi ouvertement.

De la corruption et du trafic d’influence

Art. 246. Sera puni de la réclusion de cinq à dix ans et d’une amende de 20.000 francs à 7.500.000, le fait, par une
personne, dépositaire ou agent de l’autorité ou de la force publiques, ou chargée d’une mission de service public, ou
investie d’un mandat électif public, de solliciter ou d’agréer, sans droit, directement ou indirectement, pour elle-même
ou pour autrui, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques:

1° Soit pour accomplir ou s’abstenir d’accomplir un acte de sa fonction, de sa mission ou de son mandat ou facilité
par sa fonction, sa mission ou son mandat;

2° Soit pour abuser de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir d’une autorité ou d’une
administration publique des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable.

Art. 247. Sera puni de la réclusion de cinq à dix ans et d’une amende de 20.000 francs à 7.500.000 francs, le fait de
proposer ou d’octroyer, sans droit, directement ou indirectement, à une personne, dépositaire ou agent de l’autorité
ou de la force publiques, ou chargée d’une mission de service public, ou investie d’un mandat électif public, pour elle-
même ou pour un tiers, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques pour obtenir
d’elle:

1° Soit qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de sa fonction, de sa mission ou de son mandat ou
facilité par sa fonction, sa mission ou son mandat;

2° Soit qu’elle abuse de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir d’une autorité ou d’une
administration publique des distinctions, des emplois, des marchés, ou toute autre décision favorable.

Art. 248. Sera punie d’un emprisonnement de six mois à cinq ans et d’une amende de 20.000 francs à 5.000.000
francs, toute personne qui sollicite ou agrée, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des
présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou pour un tiers, pour abuser de son influence réelle ou
supposée en vue de faire obtenir d’une autorité ou d’une administration publique des distinctions, des emplois, des
marchés ou tout autre décision favorable.

Sera punie des mêmes peines toute personne qui cède aux sollicitations prévues à l’alinéa précédent, ou qui propose
à une personne, sans droit, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des
avantages quelconques, pour elle-même ou pour un tiers, pour qu’elle abuse de son influence réelle ou supposée en
vue de faire obtenir d’une autorité ou d’une administration publique des distinctions, des emplois, des marchés ou toute
autre décision favorable.

Art. 249. Sera punie de la réclusion de cinq à dix ans et d’une amende de 20.000 francs à 7.500.000 francs toute
personne, dépositaire ou agent de l’autorité ou de la force publiques, toute personne chargée d’une mission de service
public ou investie d’un mandat électif public, qui sollicite ou agrée, sans droit, directement ou indirectement, pour elle-
même ou pour autrui, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques en raison de
l’accomplissement ou de l’abstention d’accomplir un acte de sa fonction, de sa mission ou de son mandat ou facilité par
sa fonction, sa mission ou son mandat, de quiconque ayant bénéficié de cet acte ou de l’abstention d’accomplir cet acte.

Sera punie des mêmes peines, quiconque, dans les conditions de l’alinéa 1, cède aux sollicitations d’une personne,
dépositaire ou agent de l’autorité ou de la force publiques, ou chargée d’une mission de service public ou investie d’un
mandat électif public, ou lui propose des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques
pour soi-même ou pour autrui.

De la corruption de magistrats

Art. 250. Sera puni de la réclusion de dix à quinze ans et d’une amende de 100.000 francs à 10.000.000 francs, tout
magistrat ou toute autre personne siégeant dans une formation juridictionnelle, tout arbitre ou expert nommé soit par
une juridiction, soit par les parties, qui aura sollicité ou agréé, sans droit, directement ou indirectement, des offres, des
promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour lui-même ou pour un tiers, pour
l’accomplissement ou l’abstention d’accomplir un acte de sa fonction.

Quiconque cède aux sollicitations d’une personne visée à l’alinéa précédent, ou lui propose des offres, des
promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou pour un tiers, afin d’obtenir d’elle
l’accomplissement ou l’abstention d’accomplir un acte de sa fonction, est puni des mêmes peines.

Des actes d’intimidation commis contre les personnes exerçant une fonction publique

Art. 251 Sera punie de la réclusion de cinq à dix ans et d’une amende de 20.000 francs à 7.500.000 francs, toute
personne qui utilise des menaces ou des violences ou qui commet tout autre acte d’intimidation pour obtenir d’une
personne, dépositaire ou agent de l’autorité ou de la force publiques, ou chargée d’une mission de service public ou
investie d’un mandat électif public, soit qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de sa fonction, de sa
mission ou de son mandat, ou facilité par sa fonction, sa mission ou son mandat, soit qu’elle abuse de son autorité vraie
ou supposée en vue de faire obtenir d’une autorité ou d’une administration publique des distinctions, des emplois, des
marchés ou toute autre décision favorable.

Art. 252. 1) Les dispositions des articles 246 à 251 du présent code s’appliquent aussi aux infractions impliquant
– des personnes, dépositaires ou agents de l’autorité ou de la force publiques, ou investies d’un mandat électif

public ou chargées d’une mission de service public d’un autre Etat;
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– des fonctionnaires communautaires et des membres de la Commission des Communautés européennes, du
Parlement européen, de la Cour de Justice et de la Cour des comptes des Communautés européennes, dans le
plein respect des dispositions pertinentes des traités instituant les Communautés européennes, du protocole sur
les privilèges et immunités des Communautés européennes, des statuts de la Cour de Justice, ainsi que des
textes pris pour leur application, en ce qui concerne la levée des immunités;

– des fonctionnaires ou agents d’une autre organisation internationale publique.
2) L’expression «fonctionnaire communautaire» employée au paragraphe précédent désigne:
– toute personne qui a la qualité de fonctionnaire ou d’agent engagé par contrat au sens du Statut des

fonctionnaires des Communautés européennes ou du régime applicable aux autres agents des Communautés
européennes;

– toute personne mise à la disposition des Communautés européennes par les Etats membres ou par tout
organisme public ou privé, qui exerce des fonctions équivalentes à celles qu’exercent les fonctionnaires ou autres
agents des Communautés européennes.

Les membres des organismes créés en application des traités instituant les Communautés européennes et le
personnel de ces organismes sont assimilés aux fonctionnaires communautaires lorsque le Statut des fonctionnaires des
Communautés européennes ou le régime applicable aux autres agents des Communautés européennes ne leur sont
pas applicables.

Article V
Il est inséré au Code d’instruction criminelle un article 640-1 qui dispose:

Art. 640-1. Si un fait qualifié crime est, par application de circonstances atténuantes, reconnu de nature à être puni
de peines correctionnelles, la prescription de l’action publique est celle applicable à un crime.

Si un fait qualifié délit est, par application de circonstances atténuantes, reconnu de nature à être puni de peines de
police, alors la prescription de l’action publique est celle applicable à un délit.

Article VI
Les infractions commises avant l’entrée en vigueur de la présente loi restent régies par les dispositions légales en

vigueur au moment de la commission des faits.
Article VII

Les intitulés des chapitres suivants du titre IV du Livre II du Code pénal sont modifiés comme suit:
1) Chapitre III:

Du détournement, de la destruction d’actes ou de titres, de la concussion, de la prise illégale d’intérêts, de la
corruption, du trafic d’influence, et des actes d’intimidation commis contre les personnes exerçant une fonction
publique.

2) L’intitulé du chapitre IV est abrogé.
3) Le chapitre V actuel devient le chapitre IV.
4) Le chapitre VI actuel devient le chapitre V.
5) Le chapitre VII actuel devient le chapitre VI.
6) Le chapitre VIII actuel devient le chapitre VII.

Chapitre 3: Modification apportée à la loi du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu
(L.I.R.)

Article VIII

Il est ajouté un point 5 à l’article 12 de la loi concernant l’impôt sur le revenu qui est libellé comme suit:
«5. les avantages de toute nature accordés et les dépenses y afférentes en vue d’obtenir un avantage pécuniaire ou

autre de la part
– de toute personne, dépositaire ou agent de l’autorité ou de la force publiques, ou chargée d’une mission de service

public ou investie d’un mandat électif public, soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit dans un autre Etat;
– des fonctionnaires communautaires et des membres de la Commission des Communautés européennes, du

Parlement européen, de la Cour de Justice et de la Cour des comptes des Communautés européennes, dans le
plein respect des dispositions pertinentes des traités instituant les Communautés européennes, du protocole sur
les privilèges et immunités des Communautés européennes, des statuts de la Cour de Justice, ainsi que des
textes pris pour leur application, en ce qui concerne la levée des immunités;

– des fonctionnaires ou agents d’une autre organisation internationale publique.»

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 15 janvier 2001.
Luc Frieden Henri
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